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  Pour tout nouvel embauché n'ayant jamais travaillé 

ou n'ayant pas de feuille d'imposition à son nom, il 

sera appliqué le quotient familial T5 (milieu du 

barème) sauf si son salaire annuel auquel on applique 

une décote de 10% situe la personne dans une tranche 

inférieure, dans ce cas c'est cette tranche qui sera 

appliquée" 

 

      

 

 

Actifs 

Le nombre maximum de nuits subventionnées est fixé à 24 par année civile et par 

ouvrant-droit pour toutes les activités du CE (vacances loisirs, voyages, week-ends 

culturels AS et week-ends aériens).  

Les nuits passées dans les transports (ferries, trains, avions) hors croisières ne sont 

pas subventionnées. 

 

Retraités 

La subvention pour les retraités est égale à 50% de celle accordée à un actif à QF égal 

et le  nombre maximum de jours subventionnés est fixé à 18 par année civile. 

 

 

NB  de jours subventionnés pour les arrivées  ou les départs  en cours d’année 

Date 

 

Arrivées 
(embauches, mutations ) 

Départs 
(mutation, retraite, démission) 

1er trimestre 24 6 

2ème trimestre  18 12 

3ème trimestre 12 18 

4ème trimestre  6 24 

 

Barème Quotient Familial 

2015 en € 

T0 0 à 7860 

T1 7861 à 10780 

T2 10781 à 13700 

T3 13701 à 16620 

T4 16621 à 19540 

T5 19541 à 22460 

T6 22461 à 25380 

T7 25381 à 28300 

T8 28301 à 31220 

T9 31221 à 34140 

T10 34141 à 37060 

T11 37061 à ….. 


